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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories 2.5 et 2.6 

 
 
No de la demande :  2023-2986 
Demande :   Nouvelle préparation commerciale (propriétés chimiques du 

produit) : Type de formulation et nouvelle association de principes 
actifs de qualité technique 

Demandeur :    ADAMA Agricultural Solutions Canada Ltd. 
Produit :   Herbicide CAZADO 
No d’homologation :   ##### 
Principes actifs (p.a.) : Pinoxadène et thiencarbazone-méthyl 
No de document de l’ARLA : 3647262 
 
 
But de la demande 
 
La demande vise l’homologation de l’herbicide CAZADO, contenant du pinoxadène et du 
thiencarbazone-méthyl, pour la suppression en postlevée des graminées nuisibles et des 
mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé de printemps, de blé dur et de blé 
d’hiver dans les Prairies et l’intérieur de la Colombie-Britannique. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide CAZADO est une suspension contenant du pinoxadène et du thiencarbazone-méthyl 
à une concentration de 100 g/L et de 8,3 g/L, respectivement. Cette préparation commerciale a 
une masse volumique de 0,96-1,02 g/ml et un pH de 4,1 (solution de 1 %). Les données sur les 
propriétés chimiques exigées pour l’herbicide CAZADO ont été fournies, examinées et jugées 
acceptables. 
 
Évaluation sanitaire 
 
L’herbicide CAZADO présente une faible toxicité lors d’une exposition aiguë par les voies orale 
et cutanée et par inhalation. Il n’est pas irritant pour les yeux et la peau et n’est pas un 
sensibilisant cutané. 
 
L’utilisation de l’herbicide CAZADO sur le blé de printemps, le blé dur et le blé d’hiver est 
justifiée du point de vue de l’exposition professionnelle, car il correspond au profil d’emploi 
homologué pour le pinoxadène et le thiencarbazone-méthyl. Par conséquent, cette utilisation ne 
devrait pas augmenter la probabilité d’exposition professionnelle ou fortuite par rapport à 
l’utilisation homologuée des deux principes actifs pinoxadène et thiencarbazone-méthyl. Les 
travailleurs n’encourent aucun risque préoccupant pour leur santé s’ils respectent le mode 
d’emploi de l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle qui y est indiqué. 
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Dans le cadre de la présente demande concernant le thiencarbazone-méthyl, on a réévalué les 
données au dossier provenant d’études sur le métabolisme et d’essais au champ menés dans ou 
sur du blé; ces données ont été jugées acceptables pour appuyer l’homologation de l’herbicide 
CAZADO sur le blé.    
 
Dans le cas du pinoxadène, le demandeur a présenté de nouvelles données sur le métabolisme et 
des données sur les résidus tirées d’essais menés au champ au Canada pour appuyer l’utilisation 
de l’herbicide CAZADO sur le blé. Dans ces essais, on a appliqué du pinoxadène, ainsi que du 
thiencarbazone-méthyl, sur du blé à la dose cible, puis le blé a été récolté selon les instructions 
de l’étiquette. Des essais menés en parallèle pour comparer les résidus de pinoxadène lorsque ce 
dernier est coformulé avec différents phytoprotecteurs ont montré que la nature des résidus 
demeure comparable tant sur le plan de la qualité que de la quantité, quel que soit le 
phytoprotecteur. De plus, dans le cadre de cette demande, on a réévalué les données au dossier 
sur les résidus tirées d’essais menés au champ dans ou sur du blé, ainsi qu’une étude sur la 
transformation de blé traité afin de déterminer le potentiel de concentration des résidus de 
pinoxadène dans les denrées transformées.   
 
Cette réévaluation révèle que la quantité de résidus de pinoxadène et de thiencarbazone-méthyl 
ne devrait pas être supérieure à celle générée par les utilisations homologuées; les résidus seront 
visés par les limites maximales de résidus (LMR) fixées pour ces deux principes actifs. Par 
conséquent, l’exposition aux résidus de pinoxadène et de thiencarbazone-méthyl par le régime 
alimentaire ne devrait pas augmenter à cause de l’homologation de l’herbicide CAZADO et elle 
ne pose par ailleurs aucun risque préoccupant pour la santé de l’ensemble de la population, y 
compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés. 
 
Évaluation environnementale 
 
L’utilisation de l’herbicide CAZADO sur le blé correspond aux profils d’emploi homologués du 
pinoxadène et du thiencarbazone-méthyl; cet herbicide constitue toutefois une nouvelle 
association de principes actifs. Le demandeur a présenté des études de toxicité chez les 
organismes aquatiques menées avec une préparation commerciale similaire pour déterminer si 
l’herbicide CAZADO est plus toxique que chaque composant à lui seul. Les études montrent que 
la toxicité de l’herbicide est comparable à celle du thiencarbazone-méthyl. Alors, le risque est 
acceptable si l’herbicide CAZADO est utilisé selon le mode d’emploi de l’étiquette, qui 
comprend des énoncés visant à atténuer les risques pour l’environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
L’homologation de l’herbicide CAZADO permet d’offrir aux utilisateurs le premier herbicide 
coformulé avec du pinoxadène et du thiencarbazone-méthyl pour supprimer les graminées 
indésirables et les mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé de printemps, de blé 
dur et de blé d’hiver. De plus, puisque le pinoxadène et le thiencarbazone-méthyl appartiennent à 
deux groupes de modes d’action, l’herbicide CAZADO peut contribuer à gérer l’apparition de 
biotypes de mauvaises herbes tolérants aux herbicides. 
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Les renseignements sur la valeur rassemblent des justifications scientifiques, les dossiers 
d’homologations précédentes et des données d’essais menés dans les Prairies canadiennes en 
2021 et 2022, qui évaluent à la fois l’efficacité de l’herbicide et la tolérance des cultures. Dans 
l’ensemble, ces renseignements démontrent que le rendement de l’herbicide CAZADO est 
acceptable tant en termes d’efficacité que de tolérance des cultures, car il est comparable au 
rendement de produits déjà homologués lorsqu’ils sont utilisés conformément au mode d’emploi 
de leur étiquette. La valeur de l’herbicide CAZADO est donc jugée acceptable. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements reçus et les 
juge acceptables pour appuyer l’homologation de l’herbicide CAZADO.  
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